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RUSSIE.
tkirsbourç , le o3 novembre. -—- Le bulletin pa- 
ice mâtin sur l’élat de la santé de S. M. porte 
t!le a très-bien passé la nuit et ne s’est réveillée 
ta seule fois depuis il heures du soir jusqu'à 
teures da matin. On a toute raison d’espe'rer que 
Usera incessamment rétablie.

FRANGE.
furis, le 6 décembre. — On e'erit de Ton- 
ij It 3o novembre : » Le brick l’Eglé vient de 
noir l'ordre de partir à l’instant pour le Levant 
<)' porter des dépêches à M. de Piigny. On as
pect amiral est rappelé en France po ur di- 
ïelcommander l'expédition contre Alger. Cette 
tonstance coïncide parfaitement avec l’ordre 
®,»u port de Toulon, de presser l'armement de 
Won«, de la Sjrène , de la Dldon et de plu- 
Msautres bâtimeus. »
~U28 novembre , quelques citoyens se sont 
® J Calais pour signer un acte eu tout sem- 

e a l’acte de l’association parisienne. M. Fon- 
eIdéputé de l’arrondissement , a donné l’exem- 
®jicn moins de vingt-quatre heures, plus de 

11 signatures des plus notables habitans ont ac- 
I’o'ió la sienne.
" ün journal ayant prétendu que le marquis 

“inella avait été reçu à Douvres , avec les 
®eilrs dus à un ambassadeur , le Courier an- 
e que le fait est faux , et que c’est la princesse 

‘ !iZJ qui a débarqué en même temps que le 
Jais l^c Palmella, qui a été l’objet des honneurs 

“durait avoir été destinés pour ce dernier.
ministère était uni la veille de l’expulsion 

' e la Buurdounaye. La Gazette même l’assu- 
ri0°US ^es )ours* Ede traitait de calomnies , de 

n8e de la journée , tout ce que nous impri- 
i!eil*l,r 'es querelies intestines et violentes du 
it H°urfi°nnaye a été chassé comme

■ aitignao. NüliS avons annoncé depuis long- 
je ^,°i,pôsition de i\I. de Courvoisier à tons les 
ä lllx ) à tous les intrigans de la Camarilla,
£■ Miteuse Gazette a inscrit ces notions cer- 
Iefr,I‘i 'os mensonges de la journée , et ce 
'8® d,a0CUSO Sarée-des-sceaux , pour avoir
ïiejii “n ra

un,
pport sur le conseil d'état M. de 

ite's ’ ^UI 3 coram‘s j aux yeux des dévots de 
Kj I ,ne > le crime irrémissible de dénoncer 

3 ®s- éu cumul et des fonds secrets , qu’ex-
lnirablelargement l’intrigue et la cupidité. Oh ! 

muté dans un ministère qui ne peut
^ , w. «e la llouidonnaye , et qui paye 

iiier 1-11 5es valets pour dénoncer M. de Cour-
j, ( Constitutionnel. )

’“éy n'eCîanS le des Débats de ce jour : uM.de
M l’ao St Point rentré dans le conseïl-d'étal, comme un 
'tableau ]CC’ et. ‘1 ne vient pas non plus d’être rétabli 
1 l°nt “ service extraordinaire , comme d’autres jour- 
ta fut J ;1 ? a été maintenu au moment même où sa dé- 

r üonnee et reçue.
■ roi

A Marie'1 n,°,mtpé chevalier de la légion d’honneur
^ à LléüP . nnrirni rliirnroif»n.»

'hiv.:ëoe.

à Liège , ancien chirurgien-major du 12e ré- 
... ■ ex-chirurgien en chef de l'hôpital de 
chirurgien du château royal et des hôpitaux de

"il, G •
*t aUc)itUot aouvert aujourd’hui, devant un nom- 
il strêt son C0Q1S d’Hisloire moderne. Il 
e' Cetiee ’ , dernier - a la fin du dixième
S, tl ailnée , il va continuer son travail inte
nse lCâ progrès de la civilisation
111 %tie r)UlTii' ^'®liernent ('e Hugues Capet jus- 

e ^fi'fippe de Valois , c’est-à-dire peu-

dant toute la période féodale. Ainsi , le moyen âge 
qui occupera M. Villemain sous le rapport littéraire, 
sera aussi exploré par M. Guizot sous uu point de 
vue plus large et plus complet. Ce savant profes
seur a signalé aujourd’hui deux faits qui se passent 
sons nos yeux. D’un côté , le moyeu-âge a des 
partisans nombreux qui recherchent les tnonumens 
de celte epoque comme les seuls oit l’on puisse 
trouver une littérature nationale. D’un autre côté, 
il existe une opinion qui semble avoir hérité de la 
haine du dix-huitième siècle et de la révolution 
contre les temps féodaux. Celte opposition d’idées 
ne peut qu’amener d’heur ux résultats , grâce à la 
liberté de la presse , qui est là pour corriger les 
erreurs. M. Guizot prévoit d’ailleurs un immense 
avantage à cette nouvelle direction des études his
toriques et littéraires. On pourra puiser dans le 
moyen-âge des exemples d’énergie individuelle. Celte 
leçon a inspiré le plus vif intérêt.

— Le courrier de Toulouse qui devait arriver à 
Châteauroux lundi matin , ayant e'prouvé uu retard 
considérable , le bruit s’est répandu dans la ville 
que la malle-poste avait été arrêtée par des voleurs 
auprès de Morterolle , que le conducteur avait reçu 
deux balles dans la poitrine , et que la voiture avait 
été pillée. Voici ce qui a donné lieu à ces bruits : 
le postillon qui avait conduit la malle-poste à Mor- 
lerolle , ramenait ses chevaux haut le-pied, lorsqu’il 
a été atteint d'un coup de feu qui lui a traversé la 
poitrine. Les chevaux effrayés se sont rendus à 
toute bride à la poste , au moment où partait la di
ligence de Bordeaux pour Paris. On ignore la cause 
de cet assassinat. (Journal de Paris )

— On écrit de Bar-le-Duc ( Meuse ) , i»r dé
cembre : « Un journal racontait dernièrement 
qu’un manufacturier avait eu l’heureuse idée de 
réunir ses ouvriers pendant les heures d’interrup
tion de travail , pour leur donner des notions de 
lecture et d’écriture. Cet homme respectable fut 
poursuivi comme tenant illégalement une école. Il 
fut acquitté , et son acquittement fut considéré 
comme uu triomphe sur la sévérité de nos lois con
cernant les écoles non autorisées. »

— On écrit de Cadix, 17 novembre: <■ 11 règne 
ici une sécheresse et une chaleur extiaoi dinaires 
pour la saison. Le thermomètre de. Reaumur marque, 
de midi à tiois heures 3e°2[3 de chaleur.

PAYS-BAS.
Liège, le 9 Décembre

M. de La Coste , gouverneur d’Anvers , M. de 
Baillet , gouverneur de la Flandre occidentale , M. 
de Macar , gouverneur de Hainaut , M, de Sand
berg , gouverneur de Liège, et M. de Beeckman , 
gouverneur du Lirribourg , sont en ce moment à 
Bruxelles, On assure que ces baut« fonctionnaires 
ont eu plusieurs conférences avec le ministre de 
l’intérieur. {Journal de la Belgique.)

— M. D’Omalius de Halloy , gouverneur de la 
province de Namur, est arrivé hier matin à Bruxelles.

— Nous avons annoncé hier l’arrivée à Bruxelles 
de ,MM. les gouverneur s de Mons, Bruges et Anvers. 
M. gouverneur de Lie’ge a également été invité 
au congrès. Nous avons quelque lieu de croire que 
ce dernier n’aura point flatté M. van Gobbelschroy 
et qu’il lui aura dit U vérité entière sur lös seuti- 
mens de ses administrés à l’égard de nos déplora
bles hommes d"état, yCourrier des Boys-Bas.)

—H y avait fouie avant-hier au grand théâtre de 
Bruxelles pd*massistcr à la représentation de Mlle.

le rédaction. )

Ducliesnois. Elle a joué le rôle do Phèdre avec 
assez d energie. La salle a retenti d’applaudissemens 
iong-tems continués , lorsqu’on a prononce les vers 
suivons :

Détestables flatteurs , présent le plus funeste
Que puisse faire aux rois la colère céleste
On assure que c’est M. Dotrenge qui défendra 

comme commissaire du roi, le fameux projet sur 
l’enseignement.

La première chambre des états-généraux est 
convoquée pour la u de ce mois.

Par un arrêté royal du 4 décembre , il est 
decide qu’a dater du Ier janvier i83o, les affaires , 
qui ont rapport an culte catholique, seront séparées 
du departement de l’intérieur , et soumises à line 
direction géuérale.

— Par arrêté royal du 21 novembre dernier , il 
est accordé à M. Eloin , notaire à Namur, et à M. 
Ultin de Coppin à Floriffoux , concession de mines 
dp houille , gisantes sous la commune d’Auvelois , 
province de Namur , et ce sous une étendue en su
perficie de cent quarante-deux bonders et soixante- 
deux aunes carrées. L’indemnité due aux proprietai
res de la surface est réglée 'a la somme annuelle de 
cinq cents par bonnier.

— Le Bijenkorff' juge défavorablement M Fiets , 
élu membre de la seconde chambre parles états-pro
vinciaux de la Hollande. Voici ce qu’il ajoute sur les 
deux autres députés élus dans la même séance : M. D. 
van Foreest , homme probe , d’un caractère bénin , et 
doué de perspicacité, propre a concilier les esprits, 
mais incapable de jamais renier ses principes , pour 
quelque motif que ce puisse être ; finalement M. 
Op den Hoof, homme foncièrement instruit, indé
pendant par caractère et par fortune , courageux 
sans témérité, éloquent sans vouloir briller, pro
pre à tous égards à défendre les idées adoptées à 
l’époque où nous vivons , et à faire apprécier et 
respecter la loi fondamentale comme la garantie de 
tout bien-être et do toute tranquillité. «

— On nous écrit de La Haye, 4 décembre: 
« Hier soir ont été distribuées les réponses du gou
vernement aux observations des sections sur le bud
get décennal, Il a suffi cette fois de i53 patres„ 
C’est peu en comparaison de l’année den:ièie.°Le 
strie des répliqués officielles est un peu sec. Le 
budget pourra être discuté dans une dixaine ; après 
un examen en sections de ccs réponses , qui sont 
d’ordinaire prises pour notification, la section cen
trale fera son rapport et le jour de la discutiou 
sera fixé. Par suite du rejet du projet de loi sur 
la contribution foncière, Cette contribution, portée 
d’abord en recette pour fl. i6,i5i,yoi rie figure 
plus que pour fl. 16,028,160 , donc diminution pour 
le trésor de fl. 123,541 • La destination cle cette 
somme , qui résulte de l’impôt assis sur les nou
velles constructions sera ultérieurement réglée. M 
Boeyé dont une câuse bien légitime motivait l’ab
sence, est arrivé le 2 de ce mois, pendant la nuit 
de sorte que voilà la députation de votre province 
complctte pour le moment. On remarque dans les 
procès-verbaux des sections, des notes remises par 
plusieurs mandataires de votre province entr’au- 
tres, de M- le baron van den Brouk de’ Terbecq 
qui montre beaucoup de caractère et de patrio
tisme. Tout ce qu on a dit sur un changement de 
ministère paroit peu fonde'. La nomination de M. 
le comte Duchatel a la place de grand-écuyer, va
cante par la promotion de M. le comte dé Heerdt 
à celle de grand-maréchal, a fait évanouir le bruit



que M. van Gobbelschroy irait remplacer à Paria 
M. de Fagel auquel on croyait le poste de grand 
écuyer, destiné. M. van Maanen paraît plus s af
fermir que jamais. 11 n’est point d'extremité a la- 
quelle il ne faille s’attendre de sa part, voire même 
la camisole de force qu’un de ses stipendiâmes lui 
conseillait dernièrement d’appliquer à trois cent 
mille pétitionnaires. Si la représentation nationale 
ne se lait pas respecter , attendez-vous à ce qu ou 
impose le budget par ordonnance. (Catholique.)

— Nous avons annoncé dans notre avant-der- 
nie,r u°, qu’un employé du gouvernement avait 
perdu sa place pour s’être refusé à mettre sa si- 
guature au bas d’une contre-pelition. Nous lavons 
dit et nous le répétons.

Puisque le gouvernement a le -front de faire dé
mentir la chose qui est, nous en révélerons da
vantage. .

La personne en question était attachée au bu
reau des hypothèques. La formule anti-patriotique 
loi a été présentée -à plusieurs reprises et c est 
quelques heures après son refus formel, réitéré 
une-troisième ou quatrième lois , qu il a ele con
gédié. Ses démarches pour obtenir un satisfecit 
qui a été accordé a M. Fontein-Verscliuir van 
Heilo et Tercoulster, ont été inutiles jusqu’à sa
medi soir. Nous ignorons s’il a été plus heureux 
depuis lors. if dem.) .•?.

— 11 ..résulte d’une lettre que M. Decoux , inten
dant dn prince d’Orange à Ttrvueren , a adressée 
au Courrier des Pays-Bas, que ce journal a été mal 
informe des faits qui se sont passes a Tervueren^. 
à l’occasion de la pétition de cette commune. On n’a 
aucunement cherche a arrêter le mouvement pé
titionnaire

d’autre moyen légal à opposer en acquit de leur 
serment de maintenir , que le refus des subsides.

» Des membres remettant dans la plupart des sec
tions des notes contenant soit leur opinion, soit leurs 
observations sur quelque partie du budget , j’ai cru 
loyal et convenable de faire égalemeut connaître une 
opinion qui m’empêcherait même d’entrer dans l’exa
men du budjet , si je ne pensais que d’autres con
sidérations m’en font un devoir. »

1 L’empereur de Russie vient , par un decret ,
d’accorder des avantages spéciaux à tous les sol
dats qui , après avoir faitsla campagne de Turquie , 
désiraient prendre leur retraite , et des récom
penses plus grandes encore à ceux qui resteront sous 
les drapeaux.

__D’après des lettre» de Jassy , les gardes russe,
ont déj i quitté Tulczin , depuis plusieurs semaines s 
pour retourner à Pétcrsbonrg , où elles arriveront 
vers la fin de janvier. Le» principautés seront donc 
occupées par des troupes de la 2° armée pour la 
réception desquelles tout est prêt à Jassy et Bucha
rest. On croit qu’elles seront commandées par le gé
néral comte Pahlen. Guirgewo est , dit-on , remise 
aux Russes , le 4 , et le u Andrinople était com
plètement évacuée.

tion , proposer au roi, qui d'après la Loi FondamentuU, a la 
ministration des finances de l'Etat ; ou ne l’oserait > parc 
mm rmfto nmcnrp lnin rlf» rnndiiirfi a une simnlifioafiV«’'.que cette mesure, loin de conduire à une simplification^ 
économie, aurait un résultat inverse » et priverait d’ailleurs 
le syndicat d’amortissement cl’avantages , par suite desquels
non! nm.l Mron ómiitó rh.lfi’Pr PPtlP ltiqtlf lltinn ri P l'aVniLA.»
»V « ---------------------- ----—r . “
peut seul aveo équité charger cette institution de l'apurement
dnaSanlnn lue vcommp« l'PSIlltnnt (IP la 1 1 n m t\o f ! '
J'v-U L août ai eu ».quno O vv*w *—'-«v rujjuiuut
descentes, sur lesjsommes, résultant de la liquidation de pré 
tentions arriérées.

Qu’il serait préférable, de discuter le budjet par chapitre 
— marche qui n’est voulue far aucun article de la Loi Fonds 
mentale , qui serait en contradiction avec son esprit, et qui 
ne conduirait pas à une conclusion plus sûre et plus régulier,' 
de l’objet.

de

i oujei.
Qu’il serait possible de réduire les dépenses du département 
: la justice , lorsque l’organisation judiciaire aura eu lieu;UC la J uolltc , IUl OVJUV » J

on répond que la Loi Fondamentale a confié l'objet aus soin 
du roi et qu’il sera ultérieurement pris en considération.

Qu’il serait convenable, de remplacer par des lois transi 
toires pour un temps détermine, celles du budjet : —mais»« 
telle mesure doit être envisagée comme contraire au prescrit 
de la Lot Fondamentale, inadmissible et par conséquent comme

^—Dans différentes sections de la seconde cham
bre plusieurs membres ont remis des notes dans 
lesquelles ils déclarent ne pas pouvoir accorder les 
subsides pour dix années , avant que les principaux 
griefs ne soient redressés. On insiste particulière
ment i° sur la liberté de l’enseignement et l’abro
gation de tous les arrêtés qui y sont contraires ; 
a» sur la liberté de langage; 3° sur la responsabi
lité ministérielle et la nécessité du contre-seing des 
ministres qui.en est ia conséquence ; 4° sur l’abro
gation de l’arrêté royal de 1820, qui interdit les 
communications directes de la chambre avec les 
ministres; enfin, 5° on demande une loi qui éta
blisse le mode de procédsr par les états-généraux 

v dans les ca3 prévus par l’art. 177 de la loi fonda
mentale. Les membres qui ont soumis de pareilles 
noies an gouvernement, sont, dans la première sec
tion : MM. Séeus , de Langhe et Fabry-Longrce ; 
dans la im0 section : MM. de Brouckere, de Ger- 
lache, Dellafaille d’Huysse , Surmont de jVolsber- 
ghe , Serruys et Goelens ; dans la 4mc section , 
M. îl’Omalius Thierry ; dans la 5m° section : MM. 
Van den Brouck de Terbecque ; dans la bme sec
tion : MM. Le Hon et Fallon ; dans la 7“° section : 
MM. de Stassart, de Bousies , de Sasse et Van den 
•Hove. Voici la-note remise par M. d-Oinalius Thierry.

■a Les arrêtés en faveur de la langue dite na
tionale , qui de fait excluent de la plupart des 
emplois , les habitans des provinces wallonnes et du 
Luxembourg , entravent leurs relations civiles, et 
administratives , et constituent une charge d’au
tant plus lourde pour eux , qu’elle ressemble , 1 on 
,4ie peut mieux , a l’effet d’une partialité ;

» Le monopole de l’enseignement , établi par des 
arrêtés , lequel est devenu odieux et insupporta
ble à une grande partie de la nation alarmée pour
sa croyance religieuse ; . .

„ L’obstacle mis aux libres communications des 
chambres des états-generaux avec les ministres ;

b L’absence du contre-seing ministériel sur les 
-actes sdu ^pouvoir exécutif , laquelle tend, à sous
traire les ministres à toute responsabilité legale ou 
mçrale , et à réduire notre gouvernement consti
tutionnel à toutes les conséquences du pouvoir 
absolu, sont à mon avis , non seulement des élé- 
mens de discorde , de corruption et de ruine , 
lancés dans l’état, mais encore autant d’infrac
tions à la lettre ou à l’esprit de notre pacte so
cial et dès lors sont aussi des motifs suffisans et 
impérieux pour m’obliger a refuser mon vote 
approbatif au budget, puisque les membre, des 
•lats-géuéraux n’out contre de telles wfractioDs

Un journal ministériel public des fragmens de la 
réponse que le ministère vient de faire aux obser
vations des sections de la chambre sur les nouveaux 
budjets. Voici quelques-unes de ces réponses minis
térielles qui n’ont pas besoin de commentaire ; lions 
les livrons aux reflexions de nos lecteurs. Nous ne 
savons si c’est au dernier paragraphe que nous rap
portons ci dessons que faisait allusion l’article du 
National que lions avons publié hier ; ou , si 
dans une autre partie des réponses qué nous ne 
connaissons pas , on s’exprime d’une maniéré plus 
e xplicite encore :

Un .examen scrupuleux a fait connaître , que les observa
tions des sections ’ont rapport a trois points principaux, et 
qu’on peut les classer ainsi qu’il suit :

1° Observations qui , pour ainsi dire, étrangères aux pro
jets de loi concernant les - budjets , sont puisées dans des 
systèmes de •gouvernement et d’çconomie^politique qui prê
tent à une divergence d’ôpihioh, quant à la manière de les 
envisager.

2° Observations et considerations qui , tout en se rattachant 
à des points compris dans les projets de, foi relatifs aux 
budjets, concernent cependant moins spécialement les re
cettes et les dépenses , mais? plutôt des changemens et.mo
difications dans la législation.-et les institutions existantes.

3° Et enfin, Observations qui fournissent au gouvernement 
l’occasion de parler de dillerentes parties des, recettes et 
dépenses, et de les placer sous leur véritable point de vue.

Quant aux observations de la première espèce , on croit 
que d’après la loi fondamentale et le serment de la main
tenir, ilconvieitt de s’abstenir de tout développement qui con
duirait à traiter d'objets étrangers à ceux dont il s agit exclu-

•.... ....x „..A-ninni rlnnnpi- lipii à faire c.onfnnrlre

ronaameiiituc , a i-------  i
au 31 décembre \ 839 -, ce qui cependant n’empéclie pas que. 
suivant le dernier paragraphe de l’art. 123 et l’art. 124 de 3 
dite foi, le roi peut et est disposé à revenir sur ce qui, île 
commun accord, a été fait, et ce, soit annuellement, soit 
aussi souvent que l’intérêt de la chose l’exigera. L exemple de 
l’année 1820, époque à laquelle les dispositions de la toi 
Fondamentale, dont s’agit, n’étaient pas encore exécutées, puuj 
que d’après leur nature ils ne pouvaient recevoir une executed 
immédiate , ne prête pas aux conséquences qu’on voudrait ca 
tirer actuellement, car on est placé dans de tout autres cir
constances , et le roi se trouve tout aussi peu autorité qui 
disposé à admettre ces conséquences, comma legitim» ou o -
missibles.

Ainsi le ministère regarde comme inadmissibles e
inconstitutionnelles les lois provisoires auxquelleiij 
il a cependant eu recours eu 1820 et 1826.

Quel moyen légal aurait-il donc pour percevo 
s-. . J °. ■ .an.. .1 ci

les
impôts à partir du 1er. janvier i83o , si , ce qu^ 
paraît certain, les budjets sont rejetés et que 8j 
chambres n’eu aient pas accepté é autie avant j

Excepté les impositions provinciales et
nales consenties par les états-provinciaux e e JJ 

. . . r I _ ____ iiiinnsilioii quenpministrations communales, aucune iniposi 1011 î . 
qu’elle soil no peut être levée sur la nam» 
consentement des deux chambres. . ^

» Aucune imposition , dit 1 article ’97 , (K>:
fondamentale-, ne peut êlre établie au p10 
sor publie que par une loi. » ( votéd

Or , si de nouvelles impositions ' jaBïjJ 
d’ici a la fin de l’année, à paitii U ,-q élablif 
i83o , il n’existera plus aucune mipos 
par la loi. Toutes les impositions ont^ ^ ,,an.

aeration. ' ,
Les observations qui appartiennent a la seconde categorie, 

ont] fait remarquer que , sinon beaucoup , du moins quelques 
membres pensent : .

.... Qu’il conviendrait de fournir un état de situation des 
fonds pour l’encouragement de l’industrie nationale , avec 
indication des allocations par province , et des branches d’in
dustrie , au profit desquelles ces allocations ont été accor
dées : — état, répond le ministère , dont les details et le volume 
exigeraient un travail, qui demande plus de temps, qu il 
n’est possible cl’yj consacrer dans la situation actuelle des 
choses

par ia iuu tuuw ------ 0lir
aux. termes de la loi fondamentale, °11 • ßnj
née 1829, on pour la période decenua H mj„jucc r”"- — 1------ . , |e iiii“'i
nu 3i décembre 1829. Par consequent , ^ ^ d 
tère 11e se soumet pas à présenter alere ut. »e suumci pao i î , i» ygjjjii 
avant la fiu de l’année un budjet que : 8ancti
cepter ou un projet de loi provisoire q*e 8ceptcr ou un projet ue u»* pi""-- ![ivjcr i83t 
de nouveaux impôts, à partir du icr. ] jmpt 
il n’a plus le droit de percevoir au
sition.iron. ■ . . (Jonc p01lt

Que les contribuables se tienne ^ c|jaia^

uusoa. .... ..
Qu'il serait désirable de limiter, les attributions du syndicat 

d’amortissement, surtout dans le but de prévenir, que cette 
institution ne fasse à l’avenir de nouvelles entreprises que par 
suite de dispositions législatives ou -de 1 intervention de 1.as
semblée générale ; — objet,, répond le ministre, auquel il a 
été satisfait, pour donner une preuve du désir, que Ion a 
de contenter , autant que possible , les vœux des sections , par 
l’insertion dans la loi d’un article, qui soumet toutes les 
opérations, dont il s’agit, à l’assentiment de 1 assemblee gë- 
nérale du fsynilicat d’amortissement,, pour ensuite être por
tées à la connaissance des Êtats-Generaux. (Quelle garantie.)

Qu’il conviendrait, de régler par des lois , le droit de bar
rière i — ce qui parait peu desirable, si 1 on considéré que 
les droits de barrière sont susceptibles de changemens fré- 
quens, soit en raison de-leur proportion plus ou moins bien 
établie avec les frais d’autres communications, soit par suite 
de changemens dans les moyens de transport, employes à des
servir les routes ,-soit par suites dune augmentation ou dimi
nution du passage etc. ; le produit du droit de barrière doit 
d’ailleurs, sauf l’emploi prescrit par la Loi Fondamentale, 
servir à apurer les avances considérables faites par le syndicat 
d’amortissement.

Qu’il serait préférable de faire payer les rentes delà dette 
de l’État par le ministère de finances , et non par le syndicat 
d'amortissement :—mesure que l’on n'oserait, a titre d ameliora--

Que les cotunuuaDies se i*»-* jeS
avertis, que si, au 1er janvier Proc iaU'’j,uJget °' 
bies n’ont pas. sanctionné de nouvea n'0nt p 
si par une nouvelle loi quelconque c erçut d
consenti à ce que le gouyerneinen H ^ ceq 
impositions , a partir de ce jour c I jjeJ aVec 
des impositions soient légalement e n>eSt lei 
consentement des deux chambres, au gI)Uvcr
de payer aucune imposition quelconq je pay*
neinent ; chacun peut hardiment re ia(ellte, C1 
cl sa coutribution foncière , et sa p ... a ciet sa coutribution îoiicieio . - nôuluie c. • 
contribution personnelle , et la iinposjf
batage et toutes les accises ; excepte d(0jt d« 
provinciales et communales, on n a P aax
ger un sou de contribution. Ce serâ droit* 
tribuables à défendre eux-mêines ‘f . |ts dan8 
ce refus; la chambre défend leur8 jccaW*'1,
moment ; elle veut réduire le po> dr°'ls 6 
impôts ; mais si le ministère vio e c0„lre 
chambre, s’il se met en révolte OU iri.ribuablea 
fondamentale , ce sera alors aux c (leI„ai
mêmes à refuser ce qu’on ne Peu „„’ils *e 
qu’au nom de la loi; on peut comp jUine, e 
lieront pas la main à leur ProP aa mi11'8 
ne seront pas tentés de reconnu ■ ltjanaentale 
droit de fouler aux pieds la loi p0iieräel°“ 
droits de la chambre, p°ur J 1 
bon plais ir -
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fuj de Hémophile à M. van Gobbelschroy. (t).
Bruxelles 182 g.

notre malencontreux ministère s'e'gare (Te plus 
pins dans la fausse roule où il s’est engagé, s’il 

„Ille prendre à tâche de gouverner a rebours 
vœux el des besoins des Belges , ce n’est point 

île de salutaires avertissemens , ni, d’énergiques 
(outrances, partis à la fois de tous les points du 
punie. La tribune , les journaux , les pétitions , 
brochures font entendre le même langage, ex

ilent les mêmes plaintes. Mais , à chaque défaite 
idles essuient dans les chambres , a chaque cla- 
jir soulevée contre elles par l’indignation publi- 

nos Excellences impassibles répondent par des 
rojets de loi absurdes ou désastreux , par des ar- 
ilés insultans , par des menaces ridicules ou coa- 
illes. Le pouvoir dont ils ont si étrangement 
basé, va leur échapper des maiii3 , et ils mena
nt la nation d’un coup-d’élal ; semblables à ces 
jmiisans qu’une convulsion saisit , au moment où 
ar dernier souffle s’exhale. Laissons-les donc se dé
liée encore quelques iustans , confions-nous en 
te force, et croyons avec l’auteur de la brochure 
fi nous annonçons que l’époque n’est pas éloignée 
le l’entier affranchissement des Belges ; croyons 
11e lo règne des conseillers perfides ou inhabiles 
finnt trop long temps pesé sur nous , va faire 
Iwà celui de la loi fondamentale et de toutes les 
«les qu’elle nous garantit. Voici un extrait de 
lettre adressée à M. van Gobbelschroy et que 

•i dit avoir été composée daus les loisirs des Pe- 
Htcrmes par un des plus fermes champions de

11c l’eût fait le gouvernement, toujours et avant 
tout exclusivement occupé de la sienne ».... Faites- 
vous à cetté idée , Monseigneur , et , si vous ac
quérez peu "a peu l’habitude de vous croire dans 
un pays libre , où le gouvernement est fait pour 
les citoyens, et non les bourgeois pour leurs seigneurs; 
où la loi doit être l’expression de l’éternelle jus
tice , en harmonie avec les dioits, les besoins el la 
volonté de chacun ; où les ageus de l’autorité ne sont 
que les employés de la nation , gérant les affaires de 
la nation ; où chaque citoyen ne doit rien à personne 
s’il respecte les droits des autres, libre, du reste, 
de penser, de parler, d’écrire , de dogmatiser , d’eu 
seigner comme il le juge convenable, à ses risques 
et périls. Si, dis-je, Monseigneur, vous acquérez 
cette habitude, vous pourrez jouer daus votre pa
trie émancipée un tout autre rôle que celui dont , 
jusqu’ici , vous vouî étiez abaissé à vous charger. »

Disons que , hormis l’esclavage de la presse 
wies anciens abus existent encore, et qu’ils sont 
i]»urd’hui comme il y a un an , comme il y en 
ÿinize; et mieux qu’il y a quinze ans , exploités 

nprofit de l’avidité et de l’arbitraire, disons que 
™ des giiefs est toujours effrayante , que les 

i:iefseux-mêmes sont réels , démontrés , inconles- 
^el el clairement énumérés ; disons qu’en der- 
,iri> analyse , la question n’est plus de savoir si 
1111 serons plus ou moins libres , libres de telle 

âWere plutôt que de telle autre, mais bien , si 
serons libres ou esclave» , si nous serons libre

ment gouvernés par les agens auxquels mous 
*°"s confié l’autorité nécessaire à la conservation 
I" ordre public, nous réservant toujours le droit 

, surveiller, de les blâmer, de les repousser , 
11 cous serons muselés et parqués, pour être 
l°urdhui pédainmeut régentés par l’un, demain 

' ^tellement châtiés par l’autre, toujours des- 
Jjloemenl tenus en laisse pour le bon plaisir des 

les besoins de ses favoris.
!* ^0ul cela est compris, tout cela est profou- 
'®cnl senti par tout le moude , et l’exaspération 

‘ '^selle qui en est la suite , est la seule garan- 
Wellc que nous devions espérer, la seule bonne 

leque nous puissions avoir de la persévérance 
j(|°l’Position nationale , de la future régénération 
1 “dgique. Car , qu’on ne s’y trompe pas : si ,
a (je- , — ■ . . .
Hl
hire

On a pétitionné dans les communes suivantes de 
la province de Liège : Merdop, 97 signatures ; Bur- 
dinne 78; Fumai 73; Embcssiu 60; Héroiî 56; 
Lavoir 56 ; Acosse 46 ; Fallais 38 ; Vinalmont 35 ; 
Marneffe 3a, On remarque parmi les signataires des 
bourgmestres , des assesseurs ,,des conseillers , des 
curés et d’autres membres du clergé.

On nous apprend qu’un cuvé et deux vicaires 
de Liège , ayant eu connaissance de certaine 
lettre insérée dans un journal de cette ville , 
ont signé aujourd’hui la pétition pour le redresse
ment des griefs.

La pétition de la ville de Huy qu’on s’est em
pressé d’adresser à la seconde chambre , comprend 
parmi les signataires : MM. le curé primaire de 
Huy, deux vicaires, le curé de St.-Pierre et le 
vicaire , et un autre ecclésiastique.

Ou nous écrit que daus la commune de Boussu 
(llainaut) ’ où l’on pétitionne, les menaces, les tra
casseries , les intrigues , lont a été mis en oeuvre 
pour ariêter l’élan patriotique. La requete ne s’est 
pas moins couverte de signatures.

On écrit que depuis que le projet de loi 
sur l’instruction est connu , on pétitionne à Breda 
et dans tous les environs avec un zèle extraordi
naire , pour le redressement des griefs nationaux. 
Cures , vicaires , bourgmestres , assesseurs et no
tables s'empressent de signer.

Daus la commune d’Amoine , au canton d'Erezée 
( Grand-Duché ) , MM. les bourgmestre , assesseurs, 
conseillers et le curé ont signé,Mous sans exception , 
avec les chefs de famille , mie pétition pour le re
dressement des griefs.

L’011 nous adresse 1a copie de la pétition qui cir
cule dausle canton d’Etalle , Grand-Duché de Luxem
bourg , et1dans laquelle l'on demande le redres
sement des griefs nationaux. En îéclamant l’élar
gissement de MM. De Potter et Ducpétiaux.

uniforme dans le commerce , quoique la circulation de cette 
marchandise soit libre.

La formalité d’un document est peu de chose pour le* 
distillateurs; mais pour les marchands et surtout pour les dé- 
taillans , celte formalité devient dans plusieurs circonstances 
vexatoireet presque impossible à remplir; c’est ce que nous 
allons démontrer : On sait que les distillateurs vendent géné
ralement leurs produits en gros, aux marchands détaillans£ 
ainsi par exemple pour faire une livraison de cinq barils, il 
ne faut au distillateur qu’un seul document, pour accompa
gner ces barils d’eau-de-vie à leur destination; après cela le 
marchand détaillant qui aura 50 pratiques prenant ordinai
rement 10 litrons à la fois, dévia pour écouler ees 500 li
trons , remplir 50 fois la même formalité, que le distillateur 
n’aura rempli qu’une seule fois ; ce marchand pour obtenir 
ces 50 passe-avant, devra indiquer individuellement les noms 
et demeures de ses ] ratiques ; ce marchand qui n’a à sa dis
position aucun moyen de transport, devra encore dépendre 
des voituriers , messagers et autres , qui très-souvent ne par
tant pas à heure fixe, occasionnera encore des retours au 
bnreati du receveur ( pour antant qu’il ne soit pas fermé ) 
alin de changer l’heure du départ et obtenir un nouveau dé
lai, sans compter une foule d’autres entraves, qui font du 
sysièine des passe-avant un tableau effrayant.

Les bureaux des accises , étant comme de raison , fermés , 
les dimanches et jours de fête , jours où il se fait oïdinaire- 
ment le plus grand débit de boissons , le marchand devra 
refuser de vendre à ses chalands, ne pouvant obtenir des 
passe-avant ces jours-là , ainsi au lieu de favoriser la consom
mation des liqueurs, le système des passe-avant en a singu
lièrement restreint le débit, et par suite causé un préjudice 
réel au trésor.

Le système que nous combattons , a encore un autre in
convénient très-grave , en ce que le document qu’on doit pro 
duire,pour obtenir un passe-avant, expirant légalement au 
bout de six mois, le marchand qui aura gardé ses boissons 
en magasin ( car tout le monde sait que les boissons se modi
fient en vieillissant ) : ne pourra obtenir un passe-avant, pour 
transporter ces mêmes boissons, parce que le document au 
moven duquel, elles sont arrivées dans le temps se trouvera 
périmé.

A l’appui de ces considérations nous invoquons avec con
fiance, les principes du droit civil sur la matière, l’article 
544 du code civil est ainsi cnncu : » La propriété est le 
» droit de jouir et de disposer des choses de la manière la 
» plus absolue, pourvu qn’on n’en fasse pas un usage pro- 
» îiibé par les lois ou par les réglera eus » D’où il résulte 
que le propriétaire d’une marchandise dont tous les droits 
d’accise et même d’octroi , ont été acquittés , doit pouvoir 
en disposer de la manière la plus absolue, la propriété lui étant 
irrévocablement acquise.

Vous daiguerez considérer, Nobles et Puissans Seigneurs, 
que le commerce est ennemi de toutes entraves, et que pour 
acquitter les impôts, il ne demande au gouvernement que 
protection et liberté dans la circulation des produits de l’in
dustrie.

Pour ces motifs, nous demandons qu’il vous plaise , Nobles 
et Puissans Seigueurs, maintenir l’aiticle 55 du projet ée 
-loi sur les eaux-de-vie indigenes , ainsi que sf article 19 de 
celui sur les eaux-de-vie étrangères.

Nous avons l’honneur d’être avec respect! ( Sont signés ) 
Janmie frères. — Richard Lamarche. —A. J. Lapaille.—. 
A. Denis-Collette. — Carlier-Mo.ens — J. P, Deraouceau.— 
L'épouse Franc. Beaujean. — H. Beckers. — G. Xhauflair.—. 
Lambert Deprins. —J. B. Coppenneur. — Eugénie Louvat. — 
P. DDé. Leroy, Th. Leroy fils,— Bourdin et Ve M. S. Mas^ 
sart. — M. Rocour. — Ve G. J. Beaujean. — J. Boonen. — 
J. F. Eyinael. — P. D. Musch. — Fassiu-BiUon. •—■ L. J.Tart.
— L. Rosoux. — F Malherbe-Schermbaclier — Max-Crespin.
■— Ch. Hubert fils. — Courtin. — Distcxhe. — Gilles Lamarche.
— A Discry—Denis J. Lambinon-Martiny—Ve. Dubois Dan- 
drimont

^Ue la mesure des souffrances du peuple a été 
les doléances de l’opposition parlemente,

ont|(, trouvé de l’appui dans la nation qui a 
ij6 80 c^atneurs . c’est la nation maintenant elle- 
Kq e T111 demande à grands cris la chute d’ud sys-
ip. ^l'Opularisé , monument odieux d'un rainis- 
’■* nui . ... . , -1- . •1«! n’a
tç,® recueilli que haine et que mépris.

■ - a seine qu’injustice et humiliation , et

est donc en vain , Monseigneur , que le pouvoir
.ferait encore à l’avenir de semer la division ,

•Attiser la discorde , de flatter quelques amours 
tuf'Cs ’ menacer les timides , de promettre aux 
'tin eUX ’ ^’endormir les p'us crédules ; le peuple 
ht * Ct c°'a 5ulül P°ur son salut. 11 arrivera à sou 
jtriv,avec ou sans l’opposition des chambres ; il y 
|(jJra P*r sa propre énergie, si ce n’est par celle 
„ , .rePrésentaus ; par l’attitude noble et ferme 
i(i> U1'rBrme sautait prendre , si ses mandataires ne 

1 °n'ja'ent pas dignes de lui.
FCür"'i> Csl bonheur présent que l’on veut et 
tee||e acfiuétir chacun à sa guise , de la liberté 
'bïit ’ au u'oyen de laquelle tout individu qui 
Sfi,*»* lois demeure , quant au reste , maître 
lion, ° sa personne, de ses actions, de ses opi- 
'O'iiQjè ■ |°,,SC3 'u'érêts, et arrange sa propre affaire 

entend , c’est-à-dire beaucoup mieux qo.e
ll>*Ùï£^

brairie L. Mahout„

Plusieurs négocians de Liège viennent d’adresser 
à la seconde chambre la pétition suivante qu’on nous 
prie de publier :

Nobles et Puissans Seigneurs, nous soussignés marchands, 
domiciliés à Liege, avons vu avec reconnaissance l’art. 55 da 
projet de loi sur les eaux-de-vie indigènes, soumis à Vos 
Nobles Puissances , qui statue que « les passavans qui ne 
» sont requis que pour le territoire de surveillance, seront 
» exemptés du droit de timbre » d'où il résulté évidemment 
que dans l’intérieur du royaume, la circulation sera libre ; 
nous ne pouvons qu’applaudir à cette mesure sage du gou
vernement

Mais nous avons la douleur d’apprendre, que quelques dis
tillateurs de Liège , viennent d’adresser une pétition aux états- 
généraux , afin d'obtenir, que la circulation soit soumise à des 
passa-vans , ils donnent pour motif de leur demande, que l'aug
mentation des droits d’accise va fournir un nouvel appât à la 
fraude, par l’introduction frauduleuse des eaux-de-vie étran
gères , qui vont inonder le pays , ce qui pourrait nuire à leur 
industrie, etc.

Nous ne suivrons pas ccs Messieurs, dans tous leurs argumens, 
nous dirons seulement que leur-requête respire l’intérêt per
sonnel , et que leurs craintes ne sont que des chimères. En 
eilet, Nobles et Puissans Seigneurs, le gouvernement n’a-t il 
pas à sa disposition tous les moyens nécessaires pour exercer 
une surveillance active et soutenue sur les frontières? Et le 
fraudeur qui aura été assez téméraire pour tromper la sur
veillance des employés, en traversant avec la marchandise 
fraudée, tout le territoire réservé , sera également assez ha 
bile, pour trouver le moyen de couvrir de passe-avant les 
eaux-de-vie, introduites en fraude ; ce moyen est très-simple 
et connu , il consiste (n’en déplaise à MM. les distillateurs) 
à faire avec le même document, deux transports au lieu d'un 
seul. Ainsi vont s’évanouir les craintes pueriles de fraude , 
qui n’exjstent que dans l’imagination de quelques personnes

Cela est si vrai, que les sucres se maintiennent h un prix

ENCYCLOPÉDIE MODERNE DE COURTIN.
Article HISTOIRE, pur M de Barmte.

Les dernières livraisons de l’Encyclopédie da 
M. Courtin qu’a publiées l’éditeur de Bruxelles 
contiennent plusieurs articles intéressons. Nou* 
n’avons pas encore lu les articles impôts et impor
tation par M. Pages ni plusieurs autres articles in
dustriels et scientifiques; mais nons avons remar
qué l’article Hindouslan et plusieurs autres articles 
géographiques de M. Eyriès , un morceau très- 
intéressant et très-clair de M. Champollion-Figeae 
sur les découvertes hiéroglyphiques de M. Cliam- 
polliou le jeune ; un article peu étendu de M. Jouf- 
froy sur les idées ; et un morceau de critique lit
téraire de M. de Baranle sur l’histoire , c’est l’ar
ticle litléraira le plus intéressant que nous ayons lu 
jusqu’ici dans ce recueil; nous en extraironj quelque* 
réflexions sur les historiens de Bomt et sur Plu
tarque , les seules qui puissent se détacher da 
i’eusemble.

L’histoire suivit sans doute à Rome , comme dans la Grèce „ 
la marche de la civilisation, elle fut d’abord renfermée dan* 
les temples et consignée dans les annales pontificales. Se* 
origines se joignaient aussi aux âges héroïques et au gouver
nement des dieux. Plus tard , vinrent les écrivaius et non* 
voyons par Titelive et Denis d’Haliearnasse, qui les citent sou
vent , que leur nombre fut considérable Mais les Romain* 
n étaient pas une nation poètiqne, ils n’avaient pas cette heu
reuse facilité , ce don de l’imagination attribut des races hel
léniques. Ils n’earent point d’Ho’-ère ni d’flérodote ; touj



demeura chez eux informe et. rude jusqu'à leur contact avec 
la Grèce. 11 n’appartient pas à tous les peuples de donner 
naissance au génie, pendant, leur période de naïveté et de 
barbarie ; le plus souvent il leur faut attendre l’époque 
de la connaissance de l’art, l’époque de la réflexion , qui ne 
peuvent jamais revêtir le charme et la grandeur des produc
tions instinctives et spontanées.

Tite-Live, qui, le premier , raconta l'histoire générale d’un 
peuple , et remonta à des tems qui lui étaient étrangers par
leur antiquité , devait, plus que les autres , devenir un mo
dèle inimitable et classique. 11 ne pouvait avoir la naïveté 
d’Hérodote , mais il se complut à raconter ce qu’il ne croyait 
pas ; son imagination s’amusa des traditions populaires et sa
cerdotales.

Les premières époques de Home prirent sous sa plume , la 
couleur du tems où il vivait. La république romaine devint 
comme le héros idéal de sa composition ; en ce sens, elle a 
quelque chose de poétique, mais non pas à la manière des 
premiers âges, et sans rien d’homérique. Les Romains de 
Tite-Live, comme les fictions de Virgile , n’ont d’autre vérité 
que celle des impressions de l’auteur ; c’était en toute con
naissance de cause qu’ils se plaçaient hors de la réalité ; 
ils imaginaient les vieux siècles, mais ne les représen
taient pas.

Dès ce moment, les historiens se multiplièrent plus que 
jamais et- l’histoire devint un des premiers intérêts de ,1’esprit 
humain. Les événemens étaient grands : cette invasion de 
l’univers par les Romains; tous les peuples du monde civilisé 
qui , pour la première fois, entraient en communication et 
presqu’en communauté; tous ces royaumes qui s’étaient écroulés 
devant la puissance romaine; c’était assurément un tems qui 
devait donner le goût et le besoin dé raconter. Pour la pre
mière fois le genre humain se faisait spectacle à lui-même.

Diodore de Sicile, Denys d’Halicarnasse, Âppien, Arrien, 
ïimogepe dont les livres sont perdus ; Théophane , qui ne 
fut pas inutile à Plutarque, et vingt autres réveillèrent la 
muse historique en Grèce; tandis qu’à Rome, Cornélius Ne
pos, Suétone, Velleius Paterculus , Trogue-Pompée, Florus, 
Quinte-Curce, etc , suivirent la trace de Tite-Live ou de 
Salluste. Lucien compare la manie historique de son tems à 
l’épidémie des Abdéritains, qui couraient les rues en décla
mant des lambeaux de tragédies ; « On ne voit plus, dit-il, 
que des Hérodote , des Thucydide et des Xénophon. «

Parmi une foule d’historiens dont les noms sont pour la 
plupart oubliés, et dont la postérité ne possède pas les 
ouvrages, il y en eut un cependant qui vivait à peu près 
daus le même tems que Lucien , et qui a pris place parmi 
les maitres de l’art historique. Nul peut-être , depuis sou siè
cle jusqu’au nôtre , n’a mieux réussi à gaguer l’affection de 
ses lecteurs. Plutarque a une gloire presque populaire. Son 
premier traducteur français a contribué à lui donneip parmi- 
noos un charme qui s’esl. confondu avec le mérite de l’ori
ginal. La naiveté d’Amyot a passé pour celle de Plutarque , 
et dès-lors on a commencé à parler du bon Plutarque , du 
vieux Plutarque. 11 vivait pourtant à une époque peu naïve, 
époque de rhéteurs, de sophistes, de déclamation , Je ser 
vitude , d’incrédulité ; la vie se retirait chaque jour du poly
théisme et de la société civile , et devenait l’attribut exclusif 
du christianisme et de la société religieuse. Plutarque n’est 
donc pas tant qu’on le dit, un homme du bon vieux tems ; 
c’était un honnête païen , qui, dégoûté avec raison du monde 
où il vivait, avait dirigé son goût et son imagination vers le 
tems passé', et s’y transportait de son mieux. Tout prêtre 
^ru’il était dans sa petite ville de Cberonée, il ne pouvait pas 
adorer Jupiter et les Dieux en tjute tranquillité de cons
cience, comme s’il eût vécu du tems d’Hérodote, tandis que 
les philosophes niaient ccs dieux et que Lucien s’eu moquait. 
Deux siècles d’esclavage sous les romains et leurs, empe
reurs ne pouvaient pas non plus quelles que fussent les fran
chises municipales d’une bourgade de la Béotie , inspirer à 
Plutarque l’amour sérieux et réel de Thucydide pour la liberté. 
Plutarque fut un de ces hommes, qui ne veulent pas se 
laisser entraîner au cours de leur siècle, et qui volontaire 
ment se reportent en arrière ; mais pour lui, ce fut un 
caractère calme ét bienveillant ; sa uaïveté consista surtout à 
aimer le passé pour lui-même sans allusion ni satire contre 
■îe présent.

Les autres historiens de cette époque, soit Grecs, soit 
Romains , lorsqu’ils racontent les événemens contemporains 
sont de précieux témoins de la décadence de l'empire et de 
l’avilissement de la société romaine sous le joug des empe
reurs. Ces écrivains sont inégaux en véracité, en jugement, 
en mérité de style, mais nul n’a laissé une trace profonde, 
n’est devenu type ni modèle , aucun n’a senti, avec l’énergie 
de Tacite, les maux et la honte de ia tyrannie. Aucun n’a 
jeté suV le cœur humain uu regard si triste et si pénétrant ; 
tous sont plus on moins des hommes de leur teins ; mais ne 
s’élèvent pas au dessus de lui pour le juger. On les lit pour 
anprendre ce qu’ils racontent, et y voir ce qu’eux n’y voyaient 
pas I mais ils n’exercent point l’autorité du talent. Dion Cas
sius , Hérodien et Ainien Marcellin ont cependant mérite 
d'être distingués parmi cette foule.

EVAT CIVIL DE LIEGE du 8 décembre.
Naissances : G garçons i fille.

Décès f homme, 2 femmes savoir: Pierre Nicolas Defooz, 
âgé de 71 an.-î, marchand, rue Féronstrée , époux d'Elisabeth 
Goffin.—Élisabeth Bouhon, âgée de 24 ans, couturière, rue 
des Ecoliers. — Marie Oda Brune, âgée de 22 ans, jour
nalière, rue tics Marets.

SPECTACLE. — Aujourd’hui jeudi, 10 décembre, la 2me. 
représentation de la reprise de ULuzaniello , ou le pêcheur 
Napolitain, opéra en 4 actes, paroi es de MM. Moreau et 
Lafortelle , musique de Carafa. Suivi du Hussard de Felsheim, 
opéra-vaudeville en 3 actes *t à grand spectacle, de MM. Du, 
penty et Villeneuve.

kmONŒS ET AVIS DIVERS.

On donne avis par cette, au nommé Antoine PANCHEN, 
ouvrier entrepreneur dés PORTIONS de ROETE dont le 
domicile actuel est inconnu, qu’une succession lui est dévo
lue par la mort de Barthélémy Panchen , décédé à St-André, 
près de Liège. 105

() VENTE D’UNE BELLE MAISON DE COMMERCE^ 
Jeudi 24 décembre 1829 , à trois heures de relevée , le 

notaire DELVAUX VENDRA définitivement en son étude , 
derrière l’hôtel-dé-ville , à Liège , une MfMSON en très-bon 
état, propre au commerce et autres usagés, sise à Liège , 
place du Grand Marché , n° 16 , ayant boutique , place à man
ger', cuisine, pompe, citerne, four , belles caves, cinq piè
ces au premier et deuxième étages. S'adresser audit notaire 
pour connaître les conditions de la VENTE.

692 Ou fait savoir que la VENTE de l’hôtel du Grand 
Cerf, sis à Liège, rue du Dragon d’or, derrière St.-Denis , 
laquelle a été fixée au 15 décembre courant, est remise ail 
22 même mois, à dix heures du matin , pour avoir lieu en 
l’étude et par le ministère de Me DU SART , notaire à Liège. 
Cet HOTEL avantageusement connu , est restauré à neuf, se 
trouve au centre de la ville, à portée des Messageries et 
gagnera beaucoup par la nouvelle rue de la Cathédrale sur 
la direction de laquelle il est placé.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions , 'et au
dit hôtel pour le voir tous les jours, depuis 9 heures du matin 
jusqu’à midi.

693 SOCIETE GENERALE DES PAYS-BAS.
On donne avis que la VENTE des COUPES de TAILLIS 

de l’ordinaire *1830 dans les bois de St.-Jean Cornillon , Val- 
St.-Lambert, Ramet Pied-Vache , situés dans la province de 
Liège , ainsi que dans la forêt de Harre, Grand-Duclié de 
Luxembourg, aura lieu pardevant M. le notaire DUSART, 
dans une des salles du palais de justice à Liège, le LUNDI 
21 DECEMBRE 1829 , à 10 heures du matin.

S’adresser, pour plus amples informations et jusqu’au jour 
de la vente , à Liège , en l’étude du notaire prénommé , et 
à St.-Trond , chez M. de BELLEFROID , maître particulier 
des forêts de la Société générale.

MM. les actionnaires de la salle du spectacle de Liège sont 
invités , par la commission, à se RÉUNIR au grand foyer 
de la Salie du SPECTACLE, dimanche 3 janvier prochain , 
à 11 heures du matin, pour procéder 1° au renouvellement 
de la commission ; 2° à l’apurement du compte des recettes 
et dépenses qui leur sera incessamment distribué. 171

634 VENTE D’OIGNONS DE FLEURS.
Lundi, 14 courant, à deux heures de relevée, il sera vendu 

chez P.-H.-J. DUVIVIER , rue Velbruek , une collection ex
traordinaire d’oignons de fleurs, proveuant d’une des premières 
maisons de Harlem, consistant en jacinthes, narcisses , tulipes , 
erocus , renoncules , etc , etc. ,1a plupart à forcer en hiver. — 
Argent comptant.

Dimanche et lundi, on JETTERA une ROUE deDIND ONS 
chez DEBEUR , faubourg St.-Gilles. 48

BOLSËE, marchand fleuriste, sur le Pont-d'Ile, informe 
le public qu’il a reçu de superbes ANANAS , et qu'il eu sera 
constamment pourvu. S38

QUARTIER à LOUER, rue Pêcbeurue, ne 1438. 547

A VENDRE ou à RENDRE , une grande et belle MAISON , 
située à CORONMEUSE, n° 1 , jouissant de la vue la plus agre'a- 
bleet à l’entrée de la promenade , composée de sept places par
terre, huit chambres , grande cour, remise , deux écuries, 
grand et beau jardin, garni de plus de deux cents arbres de 
toutes espèces de fruits. Au bout dudit jardin , il y a un grand 
bâtiment qui a servi à une distillerie et à une brasserie, avec 
deux issnes derrière Coroumeuse. S’y adresser. 995

Un JEUNE HOMME muni de bons certificats , sachant 
lire et écrire, connaissant bien l'usage dil jardinage et celui de 
DOMESTIQUE , cherche à se PLACER. IL sait aussi panser 
les chevaux. S'adresser rue de Magdelaine, n° 97 , aux Trois 
Littres. 179

On demande UNE SERVANTE très.au fait du menage , rue 
du Pont, u°912 , où il se trouve un dépôt de laines de toutes 
qualités pour matelats et fabriques , à prix fixe. 888

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une MAISON 
composée de 6 pièces avec un jardin , située près de l’église 
de CHÉNÉE.n0 29. S’y adresser. 175

697 BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mardi 22 et mercredi 23 décembre 1829, aux deux heures 

de relevée, on vendra publiquement, en la maison mortuaire 
de Mme. Ve Deprez-Damaye , rue devant St-Hubert, n° 596, 
une quantité de meubles, consistant en beaux linges de tables 
damassés et autres, draps de lit, toiles d’oreillers, litteries , 
conrtepointes , couvertures en laines et en coton , porcelaines , 
verres, batterie de cuisine, flambeaux , services de table et 
de dessert, huilier, bouts de table, moutardiers en argent , 
couteaux de table et de dessert garnis, miroirs, table de 
nuit, à coulisses et aütriSb , le. buste de Luther, et beaucoup 
d’autrei objets. Le tout argent comptant.

PROVINCE DE LIÈGE.
Hé adjudication des Barrières. — Pardevant le délégué de 

M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province de celui 
du syndicat d’amortissement et du directeur des contributions 
dans le grand-duché du Rhin , il sera procédé le lundi 14 
courant, à onze heures du matin, à la Maison Blanche 
près de Henri-Chapelle, à la RËADJUDICATION des bar
rières de la Maison Blanche , de Montzen et de Baden 
établies sur les routes neutres et communes aux royaumes 
des Pays-Bas et de Prusse, pour un terme de trois années 
a commencer le premier janvier 4830 , et à finir le 31 décem
bre 1832.

Cette réadjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
de feux.

Le cahier des charges est déposé à l’Hôtel des États et dans 
les bureaux de M. l’administrateur des domaines à Liège.

Lige, le 7 décembre 1829. lßg

AGENCE GÉNÉRALE D’AFFAIRES , ENTREPRISE DE VENTES PCBLIQÏÏIS.

Ayant donné une nouvelle extension à soiiAgeïce, 
J-B. Lardiuots , rue derrière-le-Palais, n° 74, à Liège, vient 
de disposer ses magasins de manière à recevoir tout meuble 
quelconque ; et même les objets les plus volumineux. 11 se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures, 
fleurs, etc., etc., etc. Il continuera non seulement ses ventes 
hebdomadaires, mais il eu fera souvent plusieurs par semaine. 
Enfin , en soignant les intérêts de tous, il s’acquittera immé
diatement envers ses commettans. 312

*** Jeudi prochain, Jean-Baptiste LARDINOIS VENDRA, 
rue derrière le Palais, n° 74 : — Bijouterie ,fcuivrerie, poêles, 
meubles divers , très-beau linge de table , autrelinge,habille
ments , etc. , etc. 153

VENTE DE TERRAINS.
Le 23 décembre 1829 , vers dix heures du matin, chez le 

sieur Pc itjean , aubergiste à WARET-LA-CHADSSÉE, près 
de NAMl/R , il sera vendu en détail, à un long terme decré
dit, 43 bomners environ de terrain, situés audit Waret-la- 
cliaussée, à proximité du pavé de Namur à Louvain.

Pour plus amples reuseignemens, s’adresser à Me DENIS, 
notaire à Namur. 1®

Une GARDE MAISON peut se présenter rue Vinâve-d’Ile, 
n° 41 , de 2 à 4 heures de l’après-dinée. l'O

Le vendredi 11 décembre 1829 , à 2 heures de relevée, 
il sera VENDU publiquement, en l’étude et par le minister* 
de Me DUSART, notaire à Liège :

1° Une belle et grande MAISON, sise à Liège , sur la Batte, 
n° 1103, occupée par M. Spirrtz.

2° Et une autre, rue sur les Eoulons , n° 1064. ,
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres de proprie e.

678 Le mardi 15 décembre courant, à 3 heures derelevee,
M" DUSART , notaire à Liège, VENDRA aux enchrres, f:11 
son étude, L’HOTEL DU GRAND-CERF , sis rue do Dragon 
d’Or , derrière St-Denis, en cette ville, occupé par la “a™, 
Ve Mattelot. Cet hôtel avantageusement connu, est restau'^ 
neuf, se trouve au centre de la ville, à portée des me?ja'!'ns|1J 
y gagnera [beaucoup par la nouvelle rue de la Catheaia 
la direction de laquelle il est placé.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Vendredi, 8 janvier 1830 , à neuf heures du matin, i la
VENDRA pu-maisontlu sieur Henry , à Seraing-Champs, on----  . netiie

bliquement au pins offrant et dernier enchérisseur une P ^ 
FERME provenant de M. Collin , rebâtie à neuf, *> (
AYE, au canton de MARCHE , laquelle s’exposera en 
et ensuite en détail, au gré îles amateurs. A crew* ,,r :

S’adresser au notaire COLLIGNON , à ROCHE! rt ^ 
comiait e les conditions de la VENTE.

idesA LOUER de suite une vaste MAISON ayant ^e]n^,;re 0u 
écuries avantageusement située pour un commission' j.q,..
un aubergiste , vis-à-vis la douane, enseignée de la C oc j-q 
S’adresser rue Sur Meuse , n° 358. ___

CHAMBRE garnie ou non à LOUER ou QUART®® 
boutique. S’adresser au Potai près de la Douane, n

arec
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